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résolution 1439
(adoptée à la neuvième séance Plénière)
Affectation des économies réalisées dans le cadre
de l'exécution du budget pour 2025
Le Conseil de l'UIT,
ayant examiné
a)	les économies réalisées dans le cadre de la mise en œuvre du budget de 2025, d'un montant de 11,44 millions CHF;
b)	le Document C26/42(Rév.2),
décide
1	d'affecter ces économies comme suit:
–	financement de l'initiative approuvée précédemment par le Conseil concernant le Programme à l'intention des jeunes professionnels (1,2 million CHF); et
–	autres propositions d'affectation:
•	départs par accord mutuel (2,5 millions CHF);
	•	résorption du retard pris dans le traitement des fiches de notification de réseaux à satellite (1 million CHF);
	•	renforcement et modernisation des systèmes essentiels de traitement des fiches de notification de réseaux à satellite (1,3 million CHF);
	•	modernisation des systèmes institutionnels (1,44 million CHF);
	•	mesures en faveur de la continuité des activités (1,5 million CHF);
	•	initiatives régionales (1,3 million CHF);
	•	emploi de 18 membres du personnel au titre de contrats de consultants (SSA) ou de contrats de courte durée pour le sommet sur l'IA au service du bien social en 2026-2027 (1,0 million CHF);
	•	et versement sur le Fonds de réserve de l'UIT (0,20 million CHF);
2	de transférer sur le Fonds de réserve de l'UIT tous les fonds qui n'auraient pas été dépensés à la fin de l'année 2029, à l'exception de ceux concernant le renforcement et la modernisation des systèmes essentiels de traitement des fiches de notification de réseaux à satellite et la continuité des activités,
charge au Secrétaire général
1	de soumettre à la Conférence de plénipotentiaires de 2026 un rapport détaillé donnant un aperçu financier et opérationnel de l'initiative sur l'IA au service du bien social et des initiatives connexes bénéficiant d'un financement extérieur (par exemple les défis sur l'apprentissage automatique, la Coalition pour les compétences en matière d'IA et les concours de présentation des startups dans le domaine de l'IA), notamment en ce qui concerne l'ensemble des contributions en nature, des contributions extrabudgétaires et des contributions volontaires, assorti de recommandations quant à la façon d'assurer la pérennité de cette initiative;
2	de faire rapport au Conseil sur la mise en œuvre des économies budgétaires, notamment les gains d'efficacité et les analyses du retour sur investissement/la description de la valeur ajoutée des investissements effectuées au moyen de ces affectations budgétaires;
3	de faire rapport au Conseil concernant la mise en œuvre du nouveau programme de départ volontaire approuvé et le plan de réorganisation du Secrétariat général et des trois Bureaux, le cas échéant, en précisant le nombre, le département et le grade des fonctionnaires qui quittent leur fonction dans le cadre de ce programme.
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